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Marines, le 21 mars 2023 

 
 
 

REUNION DU CONSEIL SYNDICAL 
JEUDI 16 MARS 2023 

à 19h30 
en mairie de VIGNY (salle du Conseil) 

 
 
ORDRE DU JOUR :  
 

• Adoption du précédent compte rendu, 

• Bilan financier 2022 (Annexe 1 et note explicative CA 2021 en annexe 2) :  

1) En vue du vote du Compte de Gestion 2022 et du Compte Administratif 2022, 

• Préparation du budget 2023 : 

2) Montant des cotisations communales 2023 (Annexe 3), 

3) Montant des interventions en milieu scolaire et périscolaire pour l'année scolaire 2023/2024 (cf 
« Précisions sur le point 3) » en page 2, 

4) Montant des cotisations des familles pour l'année scolaire 2023/2024 (Annexe 4),  

5) Présentation du Budget Primitif 2023 (Annexe 1 et note explicative BP 2022 en annexe 5) 

• Questions diverses 

 

 
LISTE DES DELIBERATIONS :  

 
- Le compte-rendu de la précédente réunion (19/01/2023) a été adopté à l’unanimité, sans faire l’objet 

d’une délibération écrite, 
 
- Délibération 2023 10 – Adoption du Compte de gestion 2022, à l’unanimité 

- Délibération 2023 11 – Adoption du Compte administratif 2022, à l’unanimité 

- Délibération 2023 12 – Adoption des Cotisations communales 2023, à l’unanimité 

- Délibération 2023 13 – Adoption des tarifs pour interventions en milieu scolaire - année scolaire 

2023/2024 (payables en 2024), à l’unanimité 

- Délibération 2023 14 – Adoption de la grille tarifaire pour les familles – année scolaire 2023/2024, à 

l’unanimité 

- Délibération 2023 15 – Adoption du Budget Primitif 2023, à l’unanimité 

 

Le détail de ces délibérations sera publié à l’issue du circuit de signature et validation en préfecture. 

Le procès-verbal de cette réunion sera publié à l’issue du circuit de signature. 

 

 
 


